
Entreprise de moins de 11 salariés

+ Apprenti mineur

Aide "TPE jeune apprenti"

Pour plus d'information, vous pouvez consulter les sites suivants :
https://www.alternance.emploi.gouv.fr/portail_alternance/

http://travail-emploi.gouv.fr/grands-dossiers/apprentissage/

http://www.regionreunion.com

ORGANISME CHARGE DE VERSER LES AIDES :

Soutien à la formationR Coût ZéroR Soutien à la formationRExonération charges socialesE

2ème partie                   
*Cette aide est versée sous 

condition que l'apprenti ait fait 

la totalité des heures de 

formation

* Entreprise - de 11 salarié au 31 

décembre N-1 : exonération 

cotisations patronales et salariales 

(sauf AT/MP et Acc. Travail)                                                     

* Entreprise de 11 salariés et + : 

exonération SS (patronales) et 

cotisations salariales

CFA académique

Apprentis - de 18 ans :             

1 830 €                      

Apprentis 18 ans ou + :         

2 135 €                            
Versée en 2 parties sous 

condition*

Pour contrat signé en 

2015                                                            

En attente d'un 

nouveau dispositif pour 

2016

915 €                                   

Entreprise de moins de 

20 salariés + jeune sans 

diplôme de niveau IV

Aide à l'embaucheR

Entreprise employant 

un apprenti en 1ère 

année de cycle :                    

1 600 €

Crédit d'impôtsE

CONTRAT D'APPRENTISSAGE => AIDES EMPLOYEURS

 

Première année Deuxième année

Début 
formation

Début 
contrat

Fin de 1ère 
année

Fin du 
contrat

RRégion Réunion
Agence de Services et de Paiements

02 62 92 44 92
apprentisage_reunion@asp-public.fr

CFA académique

Enregistrement des contrats
Saisie des heures annuelles de formation

Prestataire de la Région pour le versement des aides 
aux entreprises

(forfait de 4 400€ la 1ère année du 
contrat/versés trimestriellement par l'Etat)

inscription en ligne sur 
www.alternance.emploi.gouv.fr

Aide de l'AGEFIPH de 1 500€ à 9 000€ pour 
l'embauche d'apprentis RQTH 

(Reconnaissance de la Qualité de Travailleur 
Handicapé)

Employeurs EEtat

(les établissements publics et les 
collectivités ne sont pas bénéficiaires de 

ces aides)
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